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1-Lancement officiel de 
l’Inititiative de commerce guidé
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Cher.èr.s collègues, cher.ère.s partenaires, cher.ère.s lecteur.rice.s,

Nous sommes ravis de vous présenter la dernière édition de notre newsletter dédiée au projet Appui des  

Accords Commerciaux avec l’Afrique .

Au cours des derniers mois, nous avons travaillé en étroite collaboration avec nos partenaires pour organiser 

des formations et des ateliers pratiques sur les défis et les opportunités liés aux accords commerciaux en 

Afrique. 

Nous sommes heureux de voir que nos efforts portent leurs fruits avec le lancement officiel de l’initiative du 

commerce guidé de la ZLECAf en Tunisie.

Nous tenons à remercier tous nos partenaires et collaborateurs pour leur précieux soutien tout au long du 

projet. Nous sommes impatients de poursuivre cette collaboration fructueuse dans les mois à venir et de 

continuer à promouvoir et à appuyer le commerce intra-africain.

Lisa Menucha 
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L'initiative de commerce guidée de la Zlecaf a été lancée à Accra, au Ghana, 

le 7 octobre 2022 et vise à permettre des échanges commercialement 

significatifs et à tester l'environnement opérationnel, institutionnel, juridique et 

politique commercial dans le cadre de la Zlecaf. La Tunisie fait partie des 8 

pays sélectionnés pour prendre part à cette importante initiative.

Le Ministère du Commerce et du Développement des Exportations a 

informé tous les acteurs économiques, y compris les exportateurs, les 

importateurs, les distributeurs et tous ceux intéressés par le marché africain, 

que suite à l'adhésion de la Tunisie à la Zone de libre-échange continentale 

africaine (ZLECAf), la Direction générale des douanes a achevé, le 6 avril 

2023, toutes les procédures légales et les conditions techniques nécessaires 

pour commencer à appliquer les dispositions de l'accord par la partie 

tunisienne.

Par conséquent, ceux qui souhaitent effectuer des opérations de commerce 

extérieur dans le cadre de cet accord continental peuvent utiliser le modèle de 

certificat d'origine de l'accord "ZLECAf", qui peut être délivré par les chambres 

de commerce et d'industrie.

Cette mesure permet aux acteurs économiques de bénéficier des avantages 

liés à la suppression progressive des droits de douane et les taxes à effet 

équivalent, sur la base de la réciprocité.

Pour consulter la note exécutive de la Zone de libre-échange continentale 

africaine, vous pouvez accéder à la page officielle de la publication officielle 

des douanes tunisiennes sous la référence "Texte TA n° 016 de l'année 2023 

en date du 06-04-2023".

Lancement officiel de l’initiative 

de commerce guidé en Tunisie
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Appui pour négocier et 
mettre en œuvre la Phase II 
de la ZLECAf

Préparation et négociation 
de l’offre des services 

Activités en cours

Domaines d’intervention
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1Négociation 
de la ZLECAf

7

Préparation et négociation 
de l’offre des biens 



PROGRAMME D’ÉCHANGE DANS LE CADRE DU PROJET  : « APPUI AUX 

ACCORDS COMMERCIAUX AVEC L’AFRIQUE – AACA »

SUISSE DU 27.02.2023 JUSQU’AU 03.03.2023

Domaines d’intervention
1 - Négociation de la ZLECAf
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Dans le cadre du projet de coopération « Appui aux Accords Commerciaux avec l’Afrique » 

entre le Ministère du Commerce et du Développement des Exportations (Direction Générale 

de la Coopération Economique et Commerciale) et la GIZ, mandaté par le ministère fédéral 

allemand pour la coopération économique et le développement (BMZ), une délégation 

tunisienne a participé à une semaine d’échange à Genève – Suisse 

du 27.02.2023 jusqu’au 03.03.2023. 

Cette semaine d’échange avec diverses institutions a permis d’améliorer les connaissances 

en matière de politique commerciale des services, de prendre conscience des différents 

programmes d’appui proposés par les organismes internationaux (ITC, WTO, WB, 

CNUCED, IISD), de faciliter l’accès à l’information et d’étudier les impacts du commerce des 

services en Afrique.

Tout au long de la semaine, diverses recommandations et initiatives à adopter on été 

présentées , notamment : 

• Miser sur les résultats des enquêtes règlementaires et l’indice de restriction (STRI) pour la 

mise en place de nouvelles mesures en matière de commerce des services dans les 

économies africaines ;

• Adopter les bonnes pratiques règlementaires pour éviter les obstacles liés au commerce 

des services ; 

• Miser sur l’accès à l’information et les données statistiques relatives au commerce des 

services

• Miser sur les accords de reconnaissance mutuelle et de non double imposition ; 

• Mettre en place une initiative visant à faciliter les investissements et par conséquent, le 

développement économique.



Appui à la Douane- ZLECAf, 

Règles d’Origine, Classement 

tarifaire, Echanges

Appui aux chambres de commerce 

– Formation sur ZLECAf, 

COMESA et Règles d’Origine, 

Digitalisation des Règles d’Origine 

RO
Appui au PAPSS Pan-African

Payment and Settlement System

Activités Planifiées

Appui pour coordonner et 

institutionnaliser la ZLECAf

en Tunisie

Identification des chaines 

de valeurs prometteuses 

dans le cadre de la ZLECAf

Activités en cours

Domaines d’intervention
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2 Mise en place des 
préalables des 
Accords COMESA 
et ZLECAf

9

Projet de l'Alliance Mondiale de la 

Facilitation des Échanges avec la 

Douane sur la décision anticipée

Dialogue Public-Privé



Domaines d’intervention
2 - Mise en place des préalables des Accords COMESA et ZLECAf

AACANEWSLETTER Mai 202210

Pour une meilleure mise en œuvre de l’Accord ZLECAf, l’Assemblée des Chefs d’Etat de l’Union Africaine de juillet 2018 à Nouakchott

s’est engagée à créer des comités nationaux de la ZLECAf afin de parvenir à la formulation de stratégies nationales de libre-échange

et de renforcement du commerce intra-africain.

En avril, le comité national ZLECAf de Tunisie représentant le corps de coordination national avec le Secrétariat de la ZLECAf a été

créé par le biais d’un arrêt ministériel.

Le comité est chargé de suivre les différents aspects de la coopération avec le Secrétariat général de la zone de libre-échange

continentale africaine et toutes ses structures ainsi qu'avec l'Union africaine dans tous les domaines, notamment en:

• Élaborant la stratégie nationale pour la mise en œuvre des engagements prévus dans la convention établissant la ZLECAf et tous

ses protocoles et annexes, ainsi que toute initiative et programme menés par le Secrétariat général de la zone et ses structures

affiliées,

• Travaillant à la bonne mise en œuvre des dispositions de la convention de la ZLECAf en Tunisie en coordination et consultation

avec les parties concernées,

• Identifiant les besoins nationaux en matière de renforcement des capacités techniques, institutionnelles et financières dans tous les

domaines liés à la mise en œuvre des engagements découlant de l'adhésion à la convention,

• Évaluant et suivant les progrès des négociations auxquelles notre pays participe au niveau continental et les résultats de la mise en

œuvre des dispositions de la convention de la ZLECAf sur l'économie nationale et son intégration économique dans l'espace

africain.

Dans le cadre de la mission d’appui à l’institutionnalisation de la ZLECAf en Tunisie, le projet AACA organise un voyage de référence

au profit du noyau dur du comité national tunisien au Ghana, du 19 au 25 mai.

Le voyage vise à comprendre et évaluer l’expérience ghanéenne quant à la mise en œuvre de sa stratégie nationale de la ZLECAf,

ainsi que la mise en œuvre des instruments d’opérationnalisation de l’Accord. Le voyage a pour objectif aussi d’observer les modalités

de fonctionnement du Bureau national (ghanéen) de coordination ZLECAf, et le Secrétariat ZLECAf ainsi que d’autres institutions

faisant partie prenante dans l’implémentation de la ZLECAf.

L’espace de dialogue ainsi créé lors de ce voyage stimulera la réflexion pour façonner d’une manière innovante et efficiente la mise en

place et l’opérationnalisation du CN ZLECAf.

Création du Comité National de la ZLECAf en Tunisie



Identification des chaines de valeurs prometteuses dans le 
cadre de la ZLECAf

Domaines d’intervention
2 - Mise en place des préalables des Accords COMESA et ZLECAf
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La Zone de libre-échange continentale africaine (ZLECAf) ouvre de nouvelles opportunités de

commerce au sein d'un marché libéralisé englobant 54 pays et 1,5 milliards de consommateurs. En

partenariat avec la GIZ, notamment le Projet Appui aux accords commerciaux avec l’Afrique en

coopération avec le Ministère du Commerce et du Développement des exportations, le Centre de

Commerce International (ITC), a mené une étude d’identification des opportunités pour le

renforcement et le développement de chaînes de valeurs intra-africaines porteuses pour la Tunisie

grâce à la suppression des tarifs et à la réduction d'autres frictions ou barrières au commerce sous le

régime de la ZLECAf.

C’est dans ce contexte, que les experts du Centre ont tenus 3 ateliers de formation sur l’outil

« African Trade Observatory (ATO) » impliquants 77 participants du Ministère du Commerce, des

cadres des Chambres de commerce et d’Industrie, de la Direction générale des douanes, du CEPEX

et de l’UTICA, à Tunis, Sfax et Sousse.

L'observatoire africain du commerce (ATO) constitue l'un des cinq instruments opérationnels de la

ZLECAf lancés au cours du Douxième sommet extraordinaire de l'Union africaine à Niamey en juillet

2019. Le tableau de bord de l'ATO vise à fournir des données à jour et fiables pour éclairer les

décisions de politiques commerciales et pour analyser la mise en œuvre de la ZLECAf et en estimer

son impact. En outre, il permet d'accompagner le démarrage des échanges dans le cadre de la zone

de libre-échange.

Visitez la page d'information développée spécialement suite à ces ateliers : Market Access Map

(macmap.org)

https://www.macmap.org/en/learn/afcfta
https://www.macmap.org/en/learn/afcfta


Appui à la Direction générale des 
douanes : Mémorandum d’accord entre le 
Ministère du Commerce, la GIZ et la 
Direction générale des Douanes

Domaines d’intervention
2 - Mise en place des préalables des Accords COMESA et ZLECAf

Le 15 mars 2023, un mémorandum d’accord a été signé entre le Ministère du

Commerce et du Développement des Exportations, la Direction Générale des

Douanes et la GIZ Tunisie, en présence de Mme la Directrice Générale des

Douanes, du Directeur Général de la Coopération économique et commerciale

au sein du Ministère du Commerce et du Développement des Exportations, Fritz

Yung en sa qualité de Représentant de l’Ambassade d’Allemagne en Tunisie

ainsi que le Directeur général adjoint de l'Alliance mondiale pour la facilitation

des échanges (GATF).

Cet événement a été l'opportunité de formaliser l'appui technique de la GIZ aux

Autorités douanières tunisiennes dans le cadre de la mise-en-œuvre de l'outil

décision anticipée, des règles d'origine de l'Accord de libre-échange continental

africain (ZLECAf) et de discuter des différents défis opérationnels rencontrés par

les agents douaniers en matière de classification et d'origine ainsi que d'établir

une vision d'amélioration de la collaboration et de la coopération entre le secteur

privé et les douanes en Tunisie. Le renforcement de cette collaboration vise à

faciliter les échanges commerciaux, réduire les coûts et améliorer la

compétitivité de l'économie tunisienne.

Dès le mois Mai prochain, une conférence de sensibilisation sur l'Accord ZLECAf

sera organiser en partenariat avec la Direction générale des Douanes et le

Ministère du commerce qui sera suivi d'une de série de formations et de "training

of trainer" au profit des cadres et des agents des douanes.
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Appui aux Chambres de Commerce et d'Industrie –
Formation sur les Accords ZLECAf et COMESA, 
Règles d’Origine, Digitalisation de l'émission 
des Certificats d’origine (e-CoO)

Domaines d’intervention
2 - Mise en place des préalables des Accords COMESA et ZLECAf

Les Chambres de commerce et d’industrie s’engage à l’opérationnalisation de la Zone de libre-

échange continentale africaine (ZLECAf) en Tunisie.

C’est dans ce cadre qu’une large mission d’identification des besoins des chambres a été déployée

entre le mois décembre à février par le projet AACA à travers des entretiens de terrains avec les

Présidents, cadres, agents et adhérents mais aussi à travers des questionnaires

d’approfondissements en ligne adressés aux agents douaniers et entreprises exportatrices.

Dans les mois à venir une série d’activités allant de la réalisation d’une plateforme de digitalisation

de la procédure d'émission des certificats d’origine à la conception de manuels des règles d’origine

ZLECAf/COMESA ainsi que plusieurs ateliers de formation à Tunis et dans les régions seront

organisé.

Outre le développement des échanges commerciaux la ZLECAf offre à la Tunisie une opportunité

de renforcer la compétitivité de ses entreprises, générer plus d’emplois, améliorer le revenu

national, et moderniser son économie, c'est pourquoi il est primordial que toutes les parties

prenantes soient correctement outillées et maitrisent les accords pour tirer parti des préférences

commerciales et des opportunités qu'offre le continent.

Restez connecté !
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Dialogue public-privé : Atelier de travail sur la constitution d’une 
coalition du secteur privé 

Domaines d’intervention
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Les 6 et 7 mars 2023 s’est tenu un atelier de travail portant sur la constitution d’une coalition du secteur privé au

profit des accords commerciaux multilatéraux Africains. Cet évènement s’inscrit dans le cadre de la mission

« Instauration d’un dialogue public-privé traitant les sujets de libre-échange avec l’Afrique » mise en œuvre

conjointement par la GIZ et le Ministère du Commerce et du Développement des Exportations (MCDE) à travers

le projet AACA.

Ce séminaire a été l’occasion de regrouper les principaux acteurs de la représentation du secteur privé

Tunisien, mais aussi de faire le rapprochement entre le négociateur en chef des accords commerciaux ZLECAf

et COMESA et le structures de la coalition du secteur Privé en perspective de la tenue prochaine des sessions

de Dialogue Public-Privé.

Ainsi cette rencontre a permis de remplir plusieurs objectifs, à savoir :

1. Un objectif d’information :

A. Permettre au MCDE d’informer le secteur privé sur les avancées en matière de négociation et

d’intégration des deux accords COMESA et ZLECAf ;

B. Donner aux représentants du secteur privé des outils d’information et d’aide à la décision en matière

d’exportation et d’importation en Afrique ;

C. Encourager les acteurs présents à organiser des formations dans leur propre structure afin d’assurer la

diffusion de ces informations/outils au sein des opérateurs économiques tunisiens

2. Un objectif de vision commune :

A. Créer un réseau voire une Team Tunisie en réunissant autour d’une même table les Points Focaux du

secteur privé qui collaboreront bientôt au sein du Comité National de la ZLECAf,

B. Attirer l’attention des acteurs des différents secteurs du privé sur l’importance d’identifier des priorités

communes en matière de libéralisation et de facilitation des échanges.

2 - Mise en place des préalables des Accords COMESA et ZLECAf



Organisation 
et pilotage 
du projet
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JUIN

2024

Organisation et pilotage du projet
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Le projet de coopération entre la « Direction Générale de la Coopération Économique et Commerciale 

(DGCEC) » du MCDE et le projet « Appui Aux Accords Commerciaux avec l’Afrique (AACA) » a connu des 

évolutions multiples depuis aout 2020. Ceci est principalement de l'alignement des activités du projet avec 

l'avancement des négociations et de la mise en œuvre des accords commerciaux multilatéraux Africains 

mais aussi à l'élargissement du champ d'intervention de la GIZ.

Depuis janvier 2022, ce projet est devenu un projet plus complet, passant d'une simple composante pays 

d'appui à la ZLECAf à un projet d’Appui aux Accords Commerciaux avec l'Afrique, incluant des activités 

d'appui à différents niveaux et au profit de différentes parties prenantes publiques et privées. 

Dans cette logique, un atelier organisationnel de deux jours s’est tenu les 30 et 31 janvier 2023 et avait pour 

objectif de clarifier les attentes des deux parties et de fixer les priorités du projet de coopération. 

À l'issue de cet atelier, les deux équipes ont réussi à :

1. Avoir une meilleure compréhension du fonctionnement, les objectifs et la méthodologie d'un projet de 

coopération ;

2. Avoir une meilleure compréhension du plan opérationnel et des résultats escomptés du projet de 

coopération ;

3. Délibérer, après concertation, sur les instruments de coordination adoptés ;

4. Délibérer, après concertation, sur les activités prioritaires de l'année 2023 ;

5. Évaluer, après concertation, l'état d'avancement des activités, les constats et les pistes d'amélioration.

En somme, cet atelier a été l'occasion pour les deux parties de mieux comprendre les enjeux du projet et 

d'harmoniser leurs actions pour une coopération plus efficace.

Atelier de planification avec le Ministère du Commerce 

et du Développement des Exportation

Date: Le 30 & 31 Janvier 2023 
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Organisation et pilotage du projet
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Suite à l’atelier organisationnel qui s’est tenu les 30 et 31 janvier 2023 avec « Direction 

Générale de la Coopération Économique et Commerciale (DGCEC) » du MCDE et le projet « 

Appui Aux Accords Commerciaux avec l’Afrique (AACA) », l’équipe du projet AACA a eu un 

atelier de travail organisationnel.

qui avait pour objectif de créer les comités techniques pour le suivi opérationnel du projet et 

d’harmoniser les diverses missions d’intervention du projet d’une manière fusionnelle et 

pragmatique.

À l'issue de cet atelier, les deux équipes ont réussi à :

1. Mettre à jour le Plan opérationnel du projet 

2. Délibérer, après concertation, sur les comités techniques;

3. Délibérer, après concertation, sur les possibilités de complémentarité des activités du 

projet;

4. Répartir, après concertation, les responsabilités des membres de l’équipe.

En somme, cet atelier a été l'occasion pour les deux parties de mieux comprendre les enjeux 

du projet et d'harmoniser leurs actions pour une coopération plus efficace.

Atelier Interne d’organisation de l’équipe AACA 

Date: Le 8 mars 

Lieu: Tunis



Mentions légales

Mise en œuvre par En coopération avec

Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH

Ministère du Commerce et du Développement des Exportations, Tunis 1001, Tunisie 

Lisa.menucha@giz.de

amal.mghirbi@giz.de

www.africatradeagreements.tn

Africatradeagreements.tn

Africatradeagreements.tn

Cheffe du projet : Lisa Menucha
Cheffe d’équipe « Appui aux Accords Commerciaux avec l’Afrique » : Amal Mghirbi

mailto:amal.mghirbi@giz.de
mailto:amal.mghirbi@giz.de
http://www.africatradeagreements.tn/
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